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Département 
Psychologie Cognitive et Ergonomie 

 
 

 Relevé de Décision du conseil plénier  
du département PCE  

du 13/11/2025 
 
 

Conseiller.s.ères présent.s.es : Julie LEMARIE - Bastien TREMOLIERE - Emilien 

BROCHET 

Membres excusés ayant donné procuration : Anastasia PASSEMAR pour E. Brochet 

Céline BENS et Liliana DELPONT pour J. Lemarié, Céline LEMERCIER pour Bastien 

Trémolière 

Membres de droit non-votants : Nathalie Huet (Directrice du Département), Elodie Labeye 

(Directrice adjointe), Hélène PIERRON (secrétaire du département) 
 

 

Ordre du jour du conseil : 

 

1. Vote sur les statuts du département PCE 2025 
 

Etant donné l’ambiguïté relative à certains points, les statuts n’ont pas été votés à la demande 

des conseillères et conseillers lors du dernier Conseil du 6 novembre dernier. 

Après vérification auprès des services juridiques, les statuts définitifs peuvent être soumis au 

vote par la Directrice du Département PCE. 

 

Votants 7 NPPV  ABS  CONTRE  POUR 7 

 
Les statuts du Département PCE sont adoptés à l’unanimité des élu.e.s 
présent.e.s ou représenté.e.s. 
 

 

 

La séance est levée à 13h40 

RD établi par Nathalie Huet 
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